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Brochure n° 3617 | Convention collective nationale

IDCC : 7018 | ENTREPRISES DU PAYSAGE

Avenant n° 41 du 11 janvier 2024

NOR : AGRS2497098M

IDCC : 7018

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

Union nationale des entreprises du paysage UNEP,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

Fédération générale de l’agroalimentaire FGA CFDT ;
Fédération générale des travailleurs de l’Agriculture, de l’alimentation et des 

secteurs connexes FGTA FO ;
Fédération CFTC de l’agriculture CFTC Agri ;
Syndicat national des cadres d’entreprises agricoles SNCEA CFE-CGC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Afin de mettre en conformité les définitions des salariés avec le décret n° 2021-1002 du 30 juil-
let 2021 relatif aux critères objectifs de définition des catégories de salariés bénéficiaires d’une 
couverture de protection sociale complémentaire collective, les partenaires sociaux ont décidé 
de modifier les dispositions de la convention collective nationale des entreprises du paysage du 
10 octobre 2008, pour les cadres, techniciens et agents de maîtrise.

Il est précisé qu’en application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, le présent accord ne 
comporte pas de stipulations spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés. En effet, 
les entreprises de la branche sont majoritairement constituées par des effectifs de moins de 
50 salariés. Aussi, les dispositions du présent accord s’appliquent à toutes les entreprises de la 
branche, y compris les TPE de moins de 50 salariés, et ce afin de ne pas remettre en cause le 
régime social et fiscal de faveur attaché au présent régime.

(Voir page suivante.)

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE LA SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE 
ET DE LA FORÊT
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Article 1er | Modifi cation des dispositions particulières propres aux techniciens et 
agents de maîtrise

Le premier alinéa de l’article 13 du chapitre VI intitulé « Préambule » des dispositions particu-
lières propres aux techniciens et agents de maîtrise est supprimé et remplacé par les disposi-
tions suivantes :

« Article 13 | Préambule
Bénéficient d’un régime collectif de protection sociale conventionnel de pré-
voyance, frais de santé et retraite supplémentaire selon les modalités et garanties 
établies par l’accord national du 15  juin 2012, tel que modifié par l’avenant n° 8 du 
7 septembre 2022 :
– les salariés classés TAM 4 dans la grille de classification des emplois et relevant des 

dispositions conventionnelles de l’article 2.2 de l’accord national interprofessionnel 
du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres ;

– les salariés classés TAM 1, TAM 2 et TAM 3 dans la grille de classification des 
emplois et relevant des dispositions conventionnelles de l’article 36 de l’annexe I 
de la convention collective nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 
14 mars 1947 tel qu’il était en vigueur au 31 décembre 2018. »

Les dispositions suivantes sont inchangées.

Article 2 | Modifi cation des dispositions particulières propres aux cadres

Le premier alinéa de l’article 13 du chapitre VI intitulé « Préambule » des dispositions particu-
lières propres aux Cadres est supprimé et remplacé par les dispositions suivantes :

« Article 13  |  Préambule
Bénéficient d’un régime collectif de protection sociale conventionnel de prévoyance, 
frais de santé et retraite supplémentaire selon les modalités et garanties établies 
par l’accord national du 15  juin 2012, tel que modifié par l’avenant n° 8 du 7  sep-
tembre 2022, les salariés classés C, C 1, C 2, C 3, C 4, C 5 et D dans la grille de clas-
sification des emplois et relevant des dispositions conventionnelles de l’article 2.1 de 
l’accord national interprofessionnel du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des 
cadres. »

Les dispositions suivantes sont inchangées.

Article 3 | Entrée en vigueur

Les dispositions du présent avenant entrent en vigueur le lendemain de la date de parution de 
son arrêté d’extension au Journal officiel.

Article 4 | Dépôt et extension

Le présent avenant est déposé conformément aux dispositions légales et son extension est 
demandée.

Fait à Paris, le 11 janvier 2024.

(Suivent les signatures.)


		2024-12-23T16:11:57+0100
	75015 Paris
	D.I.L.A.




